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PROCES VERBAL N° 13 – SAISON 2025/2026  
 

Réunion du  Mardi 23 juin 2026 

Présidence  DUMAS Dominique 

Présent(s)  BENAITEAU Gérard, CHEVET Michel,  

 

 

1. Approbation du Procès-verbal 
 
Le procès-verbal n° 12 du 09 juin 2026 est adopté sans remarque particulière. 
 

2. Feuilles de matchs non parvenues 
 
La commission a procédé au pointage des feuilles de matchs. 
 
Loisirs à 11 Groupe Choletais 
 
Journée 18 
Cholet AF Thales 
 
Journée 19 
Cholet AF Thales 
 
Journée 20 
Cholet AF Thales 
St Hilaire Vihiers 
Valanjou As 
La Romagne Roussay 
 
Journée 21 
St Hilaire Vihiers 
 
Loisirs à 11 
 
Journée 16 
 
Groupe A  Briollay 
  St Martin Aviré Louv 
  St Melaine/Aubance 
Journée 17 
 
Groupe B Angers Doutre 
Groupe C Vernoil Vernantes 
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Journée 18 
 
Groupe B Angers Méd Soc 
Groupe D Baugé EA Baugeois 
  
Journée 19 
 
Groupe A St Martin Aviré Louv 
Groupe B Angers Doutre 
Groupe C Longué AC 
Groupe D Daumeray Ajax 
  Seiches Marcé 
  Beaufort en Vallée 
 
Journée 20 
 
Groupe A St Melaine/Aubance 
  Angers Méd Soc 
Groupe D Angers Croix Blanche 
 
Journée 21 
 
Groupe A St Melaine/Aubance 
Groupe C Longué AC 
Groupe D Seiches Marcé 
  Pellouailles Corzé 
  Daumeray Ajax 
 
Journée 22 
 
Groupe A Briollay 
Groupe B Angers Doutre 
  Angers Med Social 
Groupe C Vernoil Vernantes 
Groupe D Beaufort en Vallée 
  Baugé EA Baugeois 
 
 
Ces clubs n’ont pas transmis les feuilles de match, la commission appliquera une 
amende forfaitaire de 15 € par match, comme validé par le bureau du CODIR dans son 
PV n°4 du 12/09/2024. 
 

 

   3. Absences AG et réunions des clubs Loisirs 
 

Liste des clubs amendables suite à leur absence à l’AG du District et à la réunion de 
début et/ou de fin de saison des équipes Loisirs : Huilé Lézigné SC. 
 
 
Prochaines réunions : 05 Aout 2026, 20 Aout 2026, et 08 septembre avec les clubs. 

 

Le Président Le Secrétaire de Séance 

M. DUMAS Dominique M. CHEVET Michel 

 


